
Ma commune de lieu de formation 
ESPE Albi est distincte de la com-
mune de mon école ? 

Ma commune de lieu de formation 
ESPE Albi est distincte de la com-
mune de mon domicile ? 

J’effectue un stage en 1/2 service 
sur une école ? 

J’ai le droit à la prise en charge 
de mes frais de déplacements : 
IFF ou remboursement des frais 
de déplacement. 

Indemnité forfaitaire de             
formation : 1 000€/10m mois 
versée automatiquement 

Je demande à l’administration le 
calcul de mes frais de                           
déplacements pour connaître le 
plus avantageux. 

J’ai droit aux frais de stage 
(frais de déplacement +               
indemnités de stage) 

Je n’ai pas droit aux 
frais de déplacement 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Schéma IFF 


